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Activité commerciale des étrangers en Algérie 

Il y a de plus en plus de Tunisiens qui font de l’activité 
commerciale en Algérie.  

Les statistiques du Centre national du registre du commerce (CNRC) 
font état de 508 registres du commerce détenus par opérateurs de 
nationalité tunisienne sur les 4965 inscrits en juin 2007.  

Les Marocains viennent juste après les Tunisiens avec 421 
commerçants. On trouve aussi dans le secteur commercial 81 
Syriens, 74 Chinois, 48 Palestiniens, 42 Egyptiens et 23 Français. 
S’ils sont moins présents en tant que propriétaires, les Français 
restent cependant les premiers dans la gestion de ces entreprises.  

Il y a près de 700 gérants français, soit 18,73% du total. Ils sont 
talonnés par les Syriens avec 14,65% (542) et les Chinois avec 
11,41% (422). Le nombre global des commerçants étrangers a 
augmenté de fin 2006 au 30 juin 2007.  

Il est passé de 4439 à 4965. Le nombre de commerçants de 
nationalité algérienne est, cette année, de 1,1 million, soit une 
croissance de 4,53% par rapport à la fin 2006.  

Dans le secteur de l’import-export, les chiffres du CNRC indiquent 
que plus de 2500 sociétés d’import-export ont soit radié leur extrait 
du registre du commerce, soit se sont reconverties dans une activité 
autre que l’import et la revente en l’état.  

Quelque 3000 sociétés ont, en revanche, augmenté leur capital à 20 
millions de dinars, tel qu’exigé par la loi de finances complémentaire 
de 2005.  

Le début de l’année 2007 a vu aussi la naissance de 1289 
immatriculations nouvelles de sociétés au capital de 20 millions de 
dinars. Selon le bilan statistique du CNRC, il y a aujourd’hui 21 316 
sociétés spécialisées dans l’import et la revente en l’état.  

M. A. O.  
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COMMERÇANT ETRANGERS EN ALGERIE 

 (1er trimestre 2007) 
  

De plus en plus d’étrangers ouvrent des commerces en Algérie. 
Leur nombre est passé de 4 439 à fin 2006 à 4 965 à la fin juin 
2007, soit une hausse de 11,84 %, selon les statistiques 
fournies par le Centre national du registre du commerce. 
Contrairement à ce qu’on pourrait penser, les Chinois ne sont 
pas les plus nombreux à investir ce créneau. 

Les Tunisiens, beaucoup plus discrets, sont les plus nombreux à 
exercer une activité commerciale. 

Les chiffres rendus publics par le CNRC démontrent que pas moins de 
508 commerçants tunisiens sont installés, occupant ainsi 40,13 % du 
total.  

Ils sont talonnés par les Marocains qui sont au nombre de 421 avec un 
pourcentage de 33,25 %, suivis des Syriens qui sont 81 à exercer.  

Les Chinois n’occupent que la quatrième place avec 74 personnes, les 
Palestiniens se classe au cinquième rang, juste avant les Egyptiens et 
les Français, bon dernier.  

Paradoxalement, les Français se classent premiers lorsqu’il s’agit des 
personnes morales avec un total de 693 entreprises, soit 18,73 %.  

Les Syriens sont au second rang avec 542 entreprises suivis des 
Chinois.  

Le CNRC ne précise néanmoins pas le secteur d’activité le plus prisé 
par les étrangers. Les nationaux, quant à eux, ont une prédilection 
pour le commerce.  

Durant le premier semestre 2007, le Centre national du registre du 
commerce a enregistré 146 023 inscriptions au niveau national, soit 
une hausse de 10 % par rapport à 2006.  

 

 

 



 

 

Le nombre des commerçants a augmenté de 4,53 %.  

La capitale vient en tête.  

A Alger, l’activité est florissante. Sétif et Oran connaissent la même 
frénésie.  

Concernant les personnes physiques, le secteur d’activité le plus en 
vue reste le commerce de gros et détail avec 54 % contre 31 % dans 
les services et 14 % dans la production industrielle et le BTPH et 1 % 
dans la production artisanale. 

 Commentant l’incidence de l’application de l’article 13 de la loi de 
finances complémentaire pour 2005 prévoyant de revoir à la hausse le 
capital des entreprises qui font de l’export à 20 millions de dinars, le 
Centre national du registre du commerce indique que 3 088 se sont 
conformés à la réglementation en augmentant leur capital à 20 
millions de dinars.  

2 510 a par contre été radiés du registre du commerce ou se sont 
reconvertis dans une autre activité que l’import. 1 289 nouvelles 
immatriculations de société ont été enregistrées. Il ne reste que 20 
027 sociétés inscrites au registre du commerce dans l’activité import 
revente en l’état, selon les statistiques fournies par les services du 
registre du commerce.  

N. I. 
En chiffre : 
 • Le volume des radiations du registre du commerce pour les personnes 
physiques est de 27,6 %  
 
• Le nombre des commerçants inscrits a connu une hausse de 4,53 %. 
 
• 11 % du total des commerçants nouvellement inscrits sont installés à 
Alger. 

• 3 088 sociétés ont augmenté leur capital à 20 millions de dinars. 
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